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santé n A la suite du décès de son père, un Abraysien a écrit à Emmanuel Macron au sujet de l’euthanasie

«Sa fin de vie a été catastrophique...»

alban Gourgousse
alban.gourgousse@centrefrance.com

«L a seule chose que
mon papa ava i t
demandée, c’était

de ne pas souffrir. Cela n’a
pas été du tout le cas… »
Un drame familial tragi-
que. Jean-Noël, 70 ans, est
décédé d’un cancer le
24 avr i l 2021 . Son f i l s ,
Jean-Marc, a joint La Rep’
pour témoigner et essayer
de faire avancer les choses
concernant la fin de vie et
l’euthanasie. Il a d’ailleurs
écrit au président Emma-
nuel Macron sur le sujet.
Mars 2020. Synonyme

d’un premier confinement
pour toute la France. Mais,
synonyme d’un coup de
massue pour une famille
loirétaine : on diagnosti-
que à Jean-Noël, alors âgé
de 69 ans, un cancer du
poumon. Un cancer qui se
déplacera ensuite sur le
foie.
Le 14 avril 2021, il entre

à l’institut Gustave-Roussy,
à Villejuif, totalement dés-
hydraté. « On lui a annon-
cé que sa maladie était
passée à une étape supé-
rieure », explique Jean-
Marc, son fils de 47 ans.

« Le lendemain, le méde-
c in nous a di t que son
cancer était dans un état
t rès avancé et qu’ i l ne
pourrait pas rentrer à la
maison . On nous a di t
qu’il allait s’éteindre com-
me une bougie. Que sa
flamme allait s’éteindre
tout doucement. C’était le
vendredi 16 avril. »

« On s’est dit qu’on
l’avait abandonné »
Mais, sa famille voit l’état

de Jean-Noël se dégrader.
« Il a été mis sous morphi-
ne le mercredi 21 avril »,
détaille son fils. « Il était
déshydraté, sur la fin, il ne
pouvait plus manger puis-

qu’il n’avait plus de salive.
C’est à partir de là où c’est
devenu difficile. Il n’avait
plus de force. Le jeudi
22 avr i l , on nous a di t
qu’on arrivait au bout. Que
ce serait fini dans 48 ou
72 heures. Le jeudi soir,
mon papa avait fait un au
revoir de la main à ma
maman. »
Le vendredi 23 avril, la

famille doit revenir au plus
vite : « Il avait les yeux à
moitié fermés. On nous a
dit qu’il ne souffrait plus.
Sédaté pour ne plus rien
sentir. Vers midi, il avait
les jambes allongées, il ne
bougeait pas, il avait la

tête sur la droite. Et trois
fois de suite, son corps
s’est complètement raidi
avec sa tête qui se relevait
vers le plafond avec les
yeux grands ouverts… L’in-
firmière a dû augmenter la
dose. Jusqu’à 17 h 30, cela
a continué… Voir quel-
qu’un ainsi, vous ne pou-
vez pas me dire que ce
n’est pas la douleur qui
provoque ça. C’est pas
possible ! Le vendredi soir,
j’ai pensé “pourvu qu’il
parte dans la nuit…” »
Jean-Marc continue : « Il

est mort à minuit deux, le
samedi 24 avril. Pour moi,
sa fin de vie a été catastro-

phique. On s’est dit qu’on
l’avait abandonné. On était
impuissant. Sur le coup,
on était tellement désem-
paré qu’on en voulait aux
infirmières. Mais, je veux
vraiment les saluer. C’est
un boulot ingrat. Elles ne
peuvent rien faire. Il y a
sûrement des protocoles
mais j’ai l’impression qu’il
n’y avait pas assez de do-
ses (de morphine). »

L’euthanasie
active interdite
et l’euthanasie
passive autorisée

En France, l’euthanasie
« active » (provoquer di-
rectement la mort) est in-
terdite mais l’euthanasie
« passive » (abstention
thérapeutique) est autori-
sée. C’est un sujet clivant.
« Une fin de vie libre et
choisie » avait été discutée
à l’Assemblée nationale, le
8 avril dernier. Mais, une
poignée de parlementaires
avait déposé pas moins de

3.000 amendements ! « Ce
qui me choque », coupe
Jean-Marc, « c’est le fait
que des députés dans un
hémicycle soient capables
de refuser un texte de loi
alors que moi j’ai été face
à mon papa qui a perdu
dix à quinze kilos, qui ne
ressemblait plus à grand-
chose et qui a peiné com-
me ce n’est pas possible à
partir… »
Jean-Marc a donc écrit

au président de la Répu-
blique, témoignant de ce
qu’il avait vécu. L’Élysée,
par la voix du chef de ca-
binet d’Emmanuel Ma-
cron, lu i a répondu en
soulignant la mise en pla-
ce de la loi Claeys-Leonetti
en 2016, « qui s’oppose à
toute forme d’acharne-
ment ». « La réponse que
j’ai eue auprès de l’Élysée
ne me va pas. On me dit
qu’un protocole a été mis
en place pour que les gens
puissent par t i r d igne-
ment… Ce n’est pas le cas !
A-t-on fait des progrès en
cinq ans ? Je n’arrive pas à
m’enlever de la tête qu’on
aurait pu en faire plus. » n

Jean-Marc, un Abraysien de
47 ans, a assisté, impuis-
sant, aux derniers moments
très difficiles de son père,
décédé d’un cancer en avril.
Depuis, il a écrit au prési-
dent de la République pour
faire accélérer le vote de la
loi sur l’euthanasie en
France.

lettres. jean-Marc, un habitant de saint-jean-de-Braye de 47 ans, a écrit au président de la
république, son chef de cabinet lui a répondu. photo a. g.

« je ne peux pas faire de comparaison mais je suis obligé
de la faire », souffle jean-Marc : « j’ai assisté au dernier
souffle d’une de mes petites chiennes. d’abord, ils l’ont
endormie et elle ne bougeait plus du tout. et ensuite, après
la dernière injection, c’est terminé. c’est d’une simplicité !
c’est ce que j’aurais voulu pour mon père… Quand vraiment
la médecine ne peut plus rien pour des patients, il faut leur
donner ce choix-là de partir sans souffrir. et ce n’est pas du
tout ce à quoi on a assisté avec mon père ».

n animaux et humains, une différence

santé n Le projet d’une spécialisation en Centre-Val de Loire est bien avancé

Bientôt une faculté d’odontologie?
Le dossier est porté par les
CHR de Tours et d’Orléans,
le rectorat, l’Agence régio-
nale de santé... Les parte-
naires n’attendent que le
feu vert de l’État.
Ils y croient. Ils se sont,

en tout cas, donné toutes
les raisons d’y croire. Pa-
trice Diot, doyen de la fa-
cu l t é de médec ine de
Tours, a souligné, lundi,
lors d’une conférence de
presse consacrée aux étu-
des de santé, les efforts
communs de l’Agence ré-
gionale de santé, du recto-
rat d’académie, des CHR
de Tours et d’Orléans et le
soutien du conseil régio-
nal pour ouvrir une faculté
d’odontologie en Centre-
Val de Loire. Notre région
est la seule avec la Nor-
mandie et la Bourgogne-
Franche-Comté, à en être
dépourvue actuellement.

une dent creuse
sur le territoire
Une dent creuse sur le ter-

ritoire… qui provoque une
pénurie de dentistes. Car

les étudiants originaires du
Centre-Val de Loire qui se
forment à cette spécialité à
Clermont-Ferrand, Mont-
pellier ou Nantes ne revien-
nent pas.
Pourquoi cette formation

serait-el le proposée en
Centre-Val de Loire et pas

dans les régions où elles
n’existent pas encore et où
des demandes d’ouverture
ont aussi été déposées ?
Le Centre-Val de Loire a

un projet déjà bien avan-
cé. Un maître de conféren-
ces a été recruté, sur un
poste de médecine. Patrice

D io t me t d ’a i l l eu r s en
avant l’intérêt de l’inter-
professionnalité : des en-
seignants de médecine et
de pharmacologie peuvent
aussi faire cours à de fu-
turs dentistes, sages-fem-
mes, kinés…
Et pu i s l ’ ins ta l l a t ion

d’une faculté d’odontolo-
gie ne nécessiterait pas de
nouvelle construction à
Tours. Le doyen a imaginé
des aménagements. Il sou-
l igne d’ai l leurs que les
vingt-deux fauteuils den-
taires souhaités pour for-
mer quarante dentistes ne
seraient pas tous au CHU
de Tours. I l y en aurait
aussi au CHR d’Orléans
(qui a déjà ouvert des fau-
teuils à des étudiants de-
puis plusieurs années), à
Blois, Bourges ou Château-
roux.
Les partenaires n’atten-

dent plus qu’un accord de
l’État (qui a, selon Laurent
Habert, directeur général
de l’ARS, déjà pointé le
rapport entre l’absence de
formation et la pénurie de
dentistes sur le territoire)
pour démarrer la forma-
tion. Patrice Diot aimerait
pouvoir ouvrir cette filière
à la rentrée 2022 pour que
des praticiens puissent
exercer dès 2027. n

Philippe abline
philippe.abline@centrefrance.com

CHr. des fauteuils dentaires pour la formation sont déjà en service à orléans. archives ch. gaujard

n express

urssaF n Nouvelle
adresse
À partir du 7 juin 2021,
l’ensemble des correspon-
dances sera centralisé au
sein d’un centre national
de t ra i tement s i tué en
B o u r g o g n e . L e s em -
ployeurs et travailleurs in-
dépendants devront désor-
m a i s e n v o y e r l e u r s
chèques, déclarations et
courriers à l’adresse sui-
vante : Urssaf Centre-Val
de Loire TSA 70300 21037
Dijon Cedex 9. Les publics
concernés peuvent égale-
ment contacter les équipes
de l’Urssaf à partir de leur
c omp t e e n l i g n e s u r
www.urssaf.fr. n

sénat n Haute
fonction publique
Jean-Pierre Sueur a posé,
hier, une question d’actua-
lité à Amélie de Montcha-
lin, ministre de la Fonc-
t i o n pub l i q u e , s u r l a
suppression de l’ENA. Le
sénateur PS du Loiret a
déploré que « l’œuvre de
Jean Zay, Charles de Gaul-
le, Michel Debré et Pierre
Mendès France pour orga-
niser l’État républicain
puisse ainsi être remise en
cause sans que le Parle-
ment soit saisi ». n


